
Concept

Règle d’intégration

Le lettrage fait référence à la marque Bretagne, reconnaissable 
par le E notamment et étendu à l’ensemble du lettrage 

de Redon pour symboliser l’ouverture du territoire aux  autres 
territoires,

Le E, habillé de bleu "glaz", fait référence aux cours d’eau 
qui parcourent le territoire, et plus particulièrement aux 
canaux. Par extension, il pourrait également évoquer de 

manière symbolique une marinière.

Le O, de jaune vêtu, s’ouvre en 3 telle une bogue en 
automne, et fait référence à la fois aux 3 départements 
et au triangle métropolitain Rennes Métropole - Nantes/

Saint-Nazaire - Vannes/Golfe du Morbihan.

L’ensemble est souligné par le mot « Agglomération » dans 
lequel vient se fondre la Bretagne Sud parce que pleinement 
connectée à elle, avec une majuscule pour indiquer qu’elle n’a 
pas à rougir de sa taille.

Sur des documents format A4 (ou proche) 
le logo doit représenter 1/4 de la largeur du 
visuel, avec des marges représentant 1/40ème 
de la largeur du document (5mm minimum).
Le logo doit faire au minimum 20mm de large. 

Les courriers et documents administratifs font 
l’objet d’une mise en page spécifique.

Le logo doit toujours être intégré en bas à droite 
du document dans les proportions suivantes :
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